
Patrimoine culturel

Au cœur
     de votre culture

Appel à projet « Petit patrimoine »

Règlement relatif à l’appel à projets 
de la Province de Namur «Petit patrimoine».

Article 1er : Objet et objectifs
Le présent règlement établit les critères de sélection et de recevabilité, les modalités 
et les conditions de participation des appels à projets lancés par le Collège provincial 
annuellement et dont le budget prévu  pour cet appel sera de maximum 10.000 €

Lancé dans le cadre des plans stratégiques transversaux, le présent appel a pour 
objectifs de soutenir les projets en lien avec : 
 • la réalisation d’inventaire du petit patrimoine
 • la formation à la réalisation d’inventaire du petit patrimoine
 • la valorisation des inventaires du petit patrimoine
 • la réalisation d’études sanitaires d’un ou plusieurs biens inventoriés

Article 2 : Bénéficiaires
Peuvent prétendre à l’obtention de la subvention visée par le présent règlement :
 •  Les communes, les asbl, les syndicats d’initiatives, les centres culturels, les 

CPAS, les associations de fait situés en Province de Namur

Ne peuvent pas prétendre à l’obtention de la subvention visée par le présent règlement :
 • Les entreprises à finalité commerciale
 •  Les demandeurs qui n’ont pas restitué tout ou partie d’une subvention 

antérieure suite à un rapport de contrôle négatif établi par le Collège provincial 
de Namur

 • Les organisateurs de manifestations poursuivant un but lucratif

Article 3 : Conditions de participation

 •  Le projet doit être initié dans l’année du lancement de l’appel à candidature et 
clôturé au plus tard le 31 décembre de l’année suivante

 •  Le siège social ou une antenne locale du demandeur doit se situer dans une 
des communes du territoire de la province de Namur

 • Le projet doit être organisé sur le territoire de la Province de Namur


